
En octobre dernier, à l’initiative de Christine Lagarde,

Ministre des Finances et de l’Economie, de Laurent Wauquiez,

secrétaire d’Etat chargé de l’emploi, et de Martin Hirsch, Haut-

commissaire aux solidarités actives, le Premier Ministre confiait

au député Francis Vercamer une mission dont l’objet est d’amé-

liorer l’environnement dans lequel les entreprises d’économie

sociale peuvent se développer et de favoriser l’essor de nouveaux

projets et entrepreneurs sociaux.

Nous pouvons nous réjouir de

cette initiative qui marque un

intérêt renouvelé du Gouverne -

ment pour notre secteur. Cette

mission est l’occasion pour

le mouvement coopératif de

dégager de nouvelles opportu-

nités. 

Lors d’une rencontre avec

Francis Vercamer, le GNC a déjà fait savoir toute sa disponibilité à

contribuer aux travaux et à organiser des rencontres avec les

représentants des différents secteurs coopératifs. 

Cette réunion, qui a été l’occasion d’une première présentation

du mouvement coopératif dans sa richesse et sa diversité et d’un

premier exposé des attentes et propositions du mouvement

coopératif, ouvre aussi plusieurs pistes de réflexion. 

Le GNC a organisé au début du mois de décembre un séminaire

juridique sur le thème de la simplification des statuts coopéra-

tifs nous interrogeant, au travers des interventions, sur notre

droit coopératif qui par sa complexité rend l’identification des

coopératives difficile pour le juriste et le législateur. Nous

constatons par ailleurs au GNC que notre législation coopérative

ne répond pas toujours au mieux au bouillonnement de projets

de création de coopératives qui ne relèvent pas de secteurs exis-

tants et jouissants d’un cadre législatif adapté. Sans remettre en

cause l’architecture existante, l’exemple de réformes menées à

l’étranger peut être le point de départ d’une réflexion sur un pro-

cessus qui permettrait de rendre nos statuts plus accessibles. 

Un deuxième volet de la création de coopératives porte sur l’aide

et l’accompagnement à la création. Les mouvements coopératifs

existants accueillent les demandes de création qui relèvent de

leur secteur et y répondent fort efficacement, mais le mouve-

ment coopératif ne s’est pas doté comme dans certains pays

étrangers d’un outil de développement global des coopératives

capable d’accueillir les projets qui ne trouvent pas leur place

dans les mouvements.

La mission Vercamer offre l’opportunité de débattre de ces

sujets et le cas échéant d’obtenir des mesures permettant au

mouvement coopératif d’initier des travaux de fond et de mettre

en place de nouveaux outils.  
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Le Groupement National de la Coopération a publié
une communication début novembre sur
l’indépendance des administrateurs de banques
coopératives. Un certain nombre de réflexions
convergentes, visant à l’amélioration de la
gouvernance des entreprises cotées en général et
des entreprises bancaires en particulier, ont en
effet été engagées, tant au plan international que
national. Le mouvement coopératif, s’il partage les
objectifs poursuivis par ces initiatives, reste
vigilant et particulièrement attaché à la
reconnaissance de son modèle de gouvernance. 

ment des organes sociaux et à l’amélioration des

règles de gouvernance en vigueur dans les sociétés

cotées et les établissements de crédit.      

Ces différentes réflexions, inspirées par un souci

de transparence accrue et destinées à remédier à

certains problèmes identifiés parfois de longue

date (notamment, la consanguinité des administra-

teurs de certaines sociétés cotées et le défaut de

contrôle, réel ou supposé, en résultant) ont débou-

ché sur un certain nombre d’initiatives concrètes.

En témoigne notamment la volonté de certains res-

ponsables politiques de rendre obligatoire la pré-

sence d’administrateurs dits « indépendants »,

dans les conseils d’administration ou de sur-

veillance de sociétés cotées ou d’entreprises ban-

caires et dans certains comités spécialisés, tels que

les comités de rémunérations et les comités d’au-

dit. Il est en effet légitime que les intérêts des

petits actionnaires comme ceux des fonds de pen-

sion ou des investisseurs ne siégeant pas au sein

des conseils d’administration puissent être défen-

dus par des administrateurs qui ne soient pas

engagés dans la gestion quotidienne de l’entre-

prise ou animés par des intérêts à court terme.         

Le mouvement coopératif français, représenté par le

Groupement National de la Coopération, partage les

objectifs poursuivis par ces initiatives et souhaite par-

ticiper activement aux débats sur leur mise en œuvre.

Les coopératives défendent 
leur mode de gouvernance
Communication du Groupement National de la Coopération - Novembre 2009

L’indépendance des administrateurs
de banques coopératives
Un certain nombre de réflexions convergentes,

visant à l’amélioration de la gouvernance des

entreprises cotées en général et des entreprises

bancaires en particulier, ont été récemment enga-

gées, tant au plan international que national. A

titre d’exemple, l’ordonnance du 8 décembre 2008

transposant la directive 2006/43/CE du 17 mai

2006 relative au contrôle légal des comptes s’ins-

crit dans un mouvement général visant à une

meilleure transparence des modes de fonctionne-

Editorial 
(suite)

Enfin, le mouvement coopératif devra être vigilant

sur la question des entrepreneurs sociaux, auxquels

il est fait référence à plusieurs reprises dans la

lettre de mission. Le GNC a rappelé son attache-

ment aux statuts, garants de la pérennité d’un pro-

jet et du respect des valeurs qui l’animent. Le statut

n’est pas une garantie, il ne doit pas être un carcan,

mais nos entreprises coopératives respectent des

valeurs de démocratie, de répartition des résultats,

de propriété collective qui ne doivent pas relever de

la seule volonté des entrepreneurs, mais être garan-

ties par un cadre légal : à nous de les affirmer, de

les mettre en valeur et de les rendre attrayants. 

Nous sommes conscients que nous avons une

responsabilité pour attirer et séduire ces nou-

veaux entrepreneurs. Les débats que nous devons

avoir et les propositions que nous ferons à

Francis Vercamer doivent contribuer à cette

dynamique d’affirmation forte de l’attractivité

des coopératives.

Jean-Claude DETILLEUX
Président
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Parce que ces mesures ont été initialement envisa-

gées pour une application aux sociétés de capitaux,

mais qu’elles sont susceptibles de s’appliquer

indistinctement à toutes les sociétés y compris les

sociétés de personnes, le Groupement National de

la Coopération reste très vigilant et particulière-

ment attaché à la reconnaissance de son modèle de

gouvernance et à la prise en compte des spécifici-

tés des sociétés coopératives  notamment ban-

caires dans la mise en œuvre de ces mesures.

Cette prise en compte revêt une importance d’au-

tant plus capitale que leur méconnaissance condui-

rait irrémédiablement à une grave perturbation des

équilibres de gouvernance des sociétés coopéra-

tives et, dans certains cas, à la remise en cause

pure et simple de leurs principes fondateurs, ce

qui ne semble ni souhaité ni souhaitable, personne

ne considérant la gouvernance des banques coopé-

ratives comme défaillante.  

Dans ce cadre, le Groupement National de la

Coopération tient, en particulier, à rappeler solen-

nellement les raisons qui font des administrateurs

de coopératives, des administrateurs indépendants

par nature.

A cet égard, le mouvement coopératif français et

européen a toujours considéré que la pleine indé-

pendance des membres du Conseil d’administra-

tion d’entreprises coopératives reposait sur les

principes suivants, déjà mis en exergue à l’occa-

sion des travaux ayant abouti au rapport relatif au

gouvernement d’entreprises des coopératives et

des mutuelles (le « Rapport ») :

leur mode d’élection démocratique,

le statut très généralement bénévole de leur

fonction,  

une gouvernance fondée sur l’équilibre des pou-

voirs, et l’absence d’intérêts communs entre chaque

administrateur et un sociétaire déterminé ou un

groupe de sociétaires, les administrateurs de coopé-

ratives étant, par construction, les représentants de

l’intérêt collectif des sociétaires (contrairement à

d’autres sociétés, cotées ou non, dans lesquelles cer-

tains administrateurs représentent un actionnaire

déterminé ou un groupe d’actionnaires).

Retrouvez l’intégralité de la communication du GNC sur www.entreprises.coop.
Les développements portent uniquement sur l’indépendance des administra-
teurs élus dans les banques coopératives qui sont concernées au premier chef
par les initiatives en cours. 

Quelle politique de
développement pour
l’économie sociale ?

Le gouvernement a confié une mission
parlementaire à Francis Vercamer, Député du Nord, pour
étudier les mesures à prendre pour le développement de
l’économie sociale. Le Groupement National de la
Coopération s’en réjouit et a adressé en octobre dernier un
courrier au Premier Ministre, pour l’assurer de sa partici-
pation très active. Néanmoins, le GNC a confié son éton-
nement quant aux mesures préparées dans le même temps
afin d’inclure la Délégation Interministérielle à
l’Innovation, à l’Expérimentation Sociale et à l’Economie
Sociale (DIIESES) et ses missions au sein d’une Direction
Générale de la Cohésion Sociale à créer au sein de l’admi-
nistration centrale des Ministères chargés des affaires
sociales. Les coopératives ont souligné, déjà à plusieurs
reprises, l’importance d’une Délégation interministérielle
en charge de l’économie sociale. Sa disparition, si elle
devait être confirmée, serait particulièrement inoppor-
tune aux yeux des mouvements coopératifs rassemblés au
sein du GNC. Ainsi, ils souhaitent que la décision de sup-
primer la Délégation soit à tout le moins suspendue jus-
qu’à la publication du rapport de mission de Monsieur
Vercamer. Le GNC a également adressé ce courrier à
Raymond Soubie, conseiller du Président de la
République, et auprès des ministres compétents.
Convaincu que les activités de l’économie sociale
«  constituent un gisement de richesses et d’emplois
considérable », le Premier Ministre « souhaite que notre
pays se dote dans les tous prochains mois d’une politique
ambitieuse de développement de l’économie sociale et de
l’entreprenariat social ». Le GNC a rencontré Christian
Valentie, conseiller de M. Wauquiez, et Francis Vercamer,
Député du Nord en charge de la mission afin de présenter
la spécificité et la diversité des entreprises coopératives
qui occupent des positions importantes sur le marché dans
de nombreux secteurs.
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Près d’une centaine de participants ont assisté au
séminaire juridique du GNC co-organisé avec la
Faculté de Lille 2 le 2 décembre 2009, animé par
Lionel Orsi, directeur du service juridique de la
Confédération Générale des Scop. La vive
participation de la salle et les interventions
brillantes des chercheurs et praticiens du Droit
coopératif en France, au Québec et en Italie ont
permis de rouvrir le débat sur la nécessité d’un
Droit coopératif unifié. Jean-Claude Detilleux,
président du GNC, le confirmait en introduction, le
Mouvement coopératif français connaît des signes
favorables, notamment liés au contexte de crise.
Néanmoins, les menaces pèsent toujours sur le
statut coopératif.

Vers une simplification des statuts
coopératifs ?

Histoire d’un « millefeuille coopératif »
Farid Lekeal, Maître de conférence à l’Université de

Lille 2, a dressé un éclairage historique très inté-

ressant du Droit coopératif du XIXème siècle à la

loi du 10 septembre 1947 sur les coopératives.

L’Histoire montre combien jusqu’en 1947, on

assiste à la primauté des usages sur le Droit. La loi

du 10 septembre 1947 pose les bases du Droit

coopératif français que Laurent Gros, ATER1 à

l’Université de Lille 2, qualifie d’empilement de

textes et de « millefeuille coopératif ». Le Droit

coopératif est complexe. Certes, il est souple et

donne la part belle à la liberté. En constante évolu-

tion législative, il a permis dans la période récente

la création de nouvelles formes coopératives. Mais

il est un Droit émietté et fragmenté, avec une pro-

fusion de lois difficilement appréhendables par le

néophyte. Avec près de 30 statuts coopératifs dif-

férents, il est un véritable inventaire à la Prévert !

Aujourd’hui, le seul recueil de textes existant est

celui mis à jour grâce à l’action du GNC en 2002. Le

manque de visibilité et de lisibilité du Droit coopé-

ratif risque de dissuader les prescripteurs et les

entrepreneurs. 

Approches retenues au Québec et en Italie
Andrée de Serres, avocate et professeur à

l’Université de Québec à Montréal, a présenté le

cadre juridique des coopératives québécoises, sim-

plifié par la réforme de 2003. Elle a facilité non

seulement la création et le maintien d’emplois

mais a également permis d’investir de nouveaux

secteurs d’activités et de simplifier l’usage et l’en-

seignement du Droit coopératif. Antonio Fici, pro-

fesseur à l’Université de Molise, Université de

Trento a présenté la réforme de 2003 en Italie.

Disposer d’une loi générale complète permet une

meilleure visibilité et une identité renforcée selon

M. Fici. Elle permet aussi d’exporter le modèle

coopératif, notamment dans le cadre de la création

d’une Société coopérative européenne (SCE) qui

renvoie systématiquement aux lois nationales.

Un Droit coopératif unifié
pour une identité plus forte
Invité à élaborer des propositions d’évolution du

 statut coopératif, Pierre Mousseron, Professeur à

l’Université de Montpellier, a privilégié la voie de

la simplification-clarification. Plusieurs hypothèses

sont possibles selon qu’on simplifie par le haut ou

par les acteurs eux-mêmes : une harmonisation des

règles, comme par exemple la révision comptable,

une codification du Droit coopératif et, enfin, une

centralisation des règles coopératives, par exemple

auprès du Groupement National de la Coopération.

David Hiez, Professeur à l’Université du Luxembourg,

a traité la question de l’autonomie du Droit coopéra-

tif. La France est isolée au regard du Droit comparé2,

nous dit-il. Le Droit des sociétés, techniquement, sert

d’inspirateur au droit coopératif, notamment sur les

questions de fusions, de constitution de groupes

coopératifs, qui se font selon les modèles capitalistes

classiques. L’autonomie du droit coopératif est poli-

tiquement centrale. S’il n’y a pas d’identité coopéra-

tive perceptible, les mêmes règles de concurrence

seront appliquées aux coopératives. 

Laurent Gros le rappelait en conclusion, les mêmes

débats existaient il y a 50 ans, au lendemain de la

loi de 1947. Le débat est plus ouvert aujourd’hui.

Dans ce contexte de crise, le regard se porte davan-

tage sur les coopératives. Ce moment est probable-

ment propice à la construction d’outils et d’un

Droit porteur d’alternative. 

Les actes seront publiés début 2010. 

1 ATER  : attaché tempo-
raire d’enseignement et
de recherche.
2 David Hiez est l’auteur
de l’ouvrage « Droit com-
paré des coopératives
européennes  », collec-
tion de la Faculté de
Droit, d’Economie et de
Finance de l’Université
du Luxembourg, Editions
larcier, 2009.
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Philippe Lemoine, président du Forum Action

Modernités et président de la FING.

Les mentalités et les attentes sont en transforma-

tion, a montré Jean Etienne Chapron, rapporteur

général de la Commission de mesure de la

 performance économique et du progrès social

(Commission Stiglitz). 

L’intervention de Nadine Richez–Battisti, maître de

conférences en sciences économiques (Université

de la Méditerranée) a permis de rappeler que le

bonheur ne pouvait se concevoir dans une dimen-

sion individuelle mais au travers de projets collec-

tifs. « La dimension collective d’individus qui s’asso-

cient est centrale. Elle doit être conjuguée avec une

organisation qui prenne en compte le bonheur dans

l’exercice du travail et de construction de l’activité

économique ». C’est bien le modèle politique de

l’économie sociale, avec les principes de gestion

démocratique, de propriété collective, de dyna-

mique bottom-up, d’émancipation, règles qu’on ne

retrouve pas « de droit » dans le social business.

« Nous devons avoir un projet collectif de transfor-

mation du monde », conclut-elle en interpellant les

entreprises de l’économie sociale qui ne sont pas

suffisamment offensives face au concept anglo-

saxon d’entreprises sociales.

Invité à clôturer la rencontre, Laurent Wauquiez,

Secrétaire d’Etat à l’Emploi, a annoncé en primeur

la création par le Premier Ministre d’une mission

parlementaire sur l’économie sociale et l’entrepre-

nariat social sur une période de 4 à 6 mois. Elle

permettrait d’identifier les points faibles et les

gisements d’emplois à développer, en comparai-

son avec les pays européens. 

Le bonheur est 
au Crédit Coopératif
«  Quand la mer se retire, que voit-on de

l’économie sociale ? ou Notre contribution au bon-

heur. » Le Crédit Coopératif se posait la question

dans le cadre de sa Rencontre du 8 octobre dernier à

Paris. « Dans notre démarche d’utopie mobilisatrice

nous avons eu l’immodestie en cette période de crise

majeure, d’apporter notre contribution à la question

de la recherche du bonheur... (...) De nombreux indices

nous montrent la profondeur de la crise morale que

traverse notre société... Nous devons nous rappeler

que nous ne sommes pas seulement des individus,

mais bien plus, des « Hommes », c’est à dire des êtres

mus par des sentiments et la raison et qui interagis-

sent avec les autres », a introduit Jean-Louis Bancel,

président du Groupe Crédit Coopératif. Occasion

pour plus de 800 participants d’entendre le philo-

sophe et sociologue Gilles Lipovetsky et le paléoan-

thropologue et maître de conférences au Collège de

France Pascal Picq réhabiliter « la passion d’entre-

prendre pour chasser l’hyperconsommation ». Ce qui

est une nécessité pour l’homme, c’est d’être en rela-

tion, de faire société, nous dit le premier. L’homme

isolé ne peut accéder au bonheur : l’altérité lui est

une nécessité, comme la reconnaissance par l’autre,

complète le second. 

En réaction, des acteurs économiques et sociaux se

sont exprimés sur leur vision du bonheur, entre

engagement et passion : Patrick Doutreligne, délé-

gué général de la Fondation Abbé Pierre, Françoise

Nyssen, présidente du directoire d’Actes Sud,

« Une banque coopérative, 
c’est quoi pour nous ? »
Une banque coopérative, c’est quoi pour nous ? Le Crédit Coopératif,  une banque coopérative
dans une démarche de responsabilité sociale ». Enrichir son engagement sociétal, selon sa
méthode propre, est l’un des objectifs du projet d’entreprise du Crédit Coopératif. C’est dans cet
esprit qu’il a produit sa nouvelle brochure institutionnelle qui présente son organisation et son
offre dans une optique de responsabilité sociale. À chaque fois que possible, la présentation
est étayée de critères relevant de la GRI (Global Reporting Initiative), version 3.0, qui fixe au
plan international les lignes directrices pour le reporting du développement durable. Les cri-
tères GRI sont mentionnés par des codes en chiffres et lettres dans la note ci-après (exemple
PR5 : satisfaction des clients). Ce document est annoncé comme une version 0 à enrichir.

Flash
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« Coopératives agricoles :
les associés, un capital à cultiver »
Coop de France organisait un séminaire dédié à la relation coopérative-asso-
cié le 1er octobre dernier, occasion de présenter le guide pratique
« Coopératives agricoles : les associés, un capital à cultiver », outil pédago-
gique de référence pour l’animation de la vie coopérative.  Si la relation éco-
nomique est fondamentale (assurer des débouchés aux productions agri-
coles), la « vie coopérative » recouvre
d’autres enjeux : dynamique de
l’adhésion, vitalité de la gouver-
nance, vocation de la formation
et du conseil, compréhension de
la stratégie d’entreprise…

Pour en savoir plus : www.coopde-
france.coop 
Guide disponible auprès de 
coralie.mialon@coopdefrance.coop 

Flash

Le Commerce Associé 
à l’heure du e-business
La Fédération des enseignes du Commerce Associé

(FCA) a lancé en octobre dernier le « Challenge E-busi-

ness FCA EGC », concours sur le e-business dans le

cadre de son  partenariat  avec  les  27 Ecoles  de

Gestion  et  de  Commerce (EGC). Ainsi, durant trois

mois, plusieurs groupes d’étudiants travailleront pour

l’une des deux enseignes partenaires, Gedimat ou Heure

et Montres, afin de leur proposer une stratégie E-busi-

ness innovante. La FCA s’engage véritablement pour le

e-commerce. Le 1er octobre dernier, elle proposait son

analyse des stratégies multi-canales des groupements

de commerçants associés lors d’une conférence

« Multicanal : quelles stratégies pour les groupements

de commerçants ? », dans le cadre du cycle de confé-

rences « les marques et les enseignes à l’épreuve du e-

commerce » du Salon du E-Commerce à Paris.

Pour en savoir plus : www.commerce-associe.fr et www.challengeegc.com 

Congrès sur le thème de
la crise pour Coop de France
Coop de France a tenu son deuxième Congrès les 9

et 10 novembre à Paris. Philippe Mangin a été réélu

à la présidence de Coop de France pour un mandat

de trois ans. C’est devant une salle comble et plus

de 800 personnes que Coop de France a clôturé

son deuxième Congrès par une séance publique

consacrée à une table ronde sur le thème « Crise

économique, rôle et spécificités des coopé -

ratives ? ». Jacques Attali, Président de Planète

Finances, Augustin de Romanet, DG de la Caisse

des Dépôts et Philippe Mangin, Président de Coop

de France ont échangé sur le rôle et les perspec-

tives des coopératives. Dans son discours de clô-

ture, prononcé en présence du Ministre de l’agri-

culture, Bruno Le Maire, Philippe Mangin a présenté

les priorités de Coop de France pour 2010, inter-

pellé le Ministre sur les demandes des coopératives

agricoles dans la cadre de la politique agricole

commune et du projet de loi de modernisation de

l’agriculture et conclu par une définition du capita-

lisme coopératif : « l’efficacité économique puisée

dans le capital humain ». A noter enfin, le très inté-

ressant rapport d’activité de Coop de France dif-

fusé aux participants et en particulier la présenta-

tion du nouvel outil « DeeppCoop de France », outil

de diagnostic transversal permettant l’appréciation

de la performance managérial de la coopérative à

tous les niveaux, et une brochure sur poids écono-

mique et social 2009 des coopératives agricoles. 

Les documents du Congrès (rapport d’activité, discours de P. Mangin, discours
de B. Le Maire) sont disponibles sur le site www.coopdefrance.coop

Une Fédération Nationale
des Banques Populaires
Les Banques Populaires ont procédé à la constitution

de la Fédération Nationale des Banques Populaires

sous forme associative le 31 juillet dernier. La FNBP a

pour principales missions de représenter et promou-

voir les intérêts des Banques Populaires et de leurs

sociétaires, et de favoriser et coordonner les actions

dans le domaine du sociétariat et de la coopération.

Son nouveau Président, Jean-Philippe Girard, l’actuel

Président de la Banque Populaire de Bourgogne

Franche-Comté, fait l’objet d’un portrait dans Les

Echos du 28 septembre 2009 sous le titre « Un touche-

à-tout pour rendre les banques plus populaires ».

Pour en savoir plus : www.banquepopulaire.fr 
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E u r o p e

Une maison européenne
pour les coopératives 
La Maison européenne des coopératives a été offi-

ciellement inaugurée le 26 octobre en présence de

nombreux représentants de mouvements coopéra-

tifs de toute l’Europe et de représentants des insti-

tutions européennes. Lancé à l’initiative de

Coopératives Europe, le projet a fédéré de nom-

breux partenaires coopératifs européens autour de

l’achat d’un immeuble à Bruxelles dans lequel sont

installés les bureaux de Coopératives Europe, mais

aussi de plusieurs autres structures coopératives

européennes. Des bureaux sont disponibles pour

les membres et partenaires de Coopératives

Europe de passage à Bruxelles. Les locaux com-

prennent aussi deux salles de réunion équipées de

cabines de traduction permettant d’accueillir jus-

qu’à 30 personnes. Dans son discours, Jean-Claude

Detilleux, Président de la société immobilière qui

gère les locaux, a rappelé l’originalité de la

démarche et le retour très positif des organisations

coopératives qui ont apporté des fonds au projet,

dépassant même les objectifs initialement fixés, et

ont contribué au succès de l’opération. Au delà de

l’aspect immobilier de ce projet, les coopératives

se dotent au travers de la création d’une « Maison

européenne des coopératives » d’un nouvel outil

de visibilité et d’identification dans le paysage

Bruxellois et européen. 

Le CESE confirme l’apport
essentiel des entreprises
coopératives
Coopératives Europe salue dans un communiqué

du 7 octobre l’adoption par le Conseil économique

et social européen (CESE) le 1er octobre 2009 d’un

avis d’initiative sur « La diversité des formes d’en-

treprise » (ref. INT/447) qui confirme l’apport

essentiel des entreprises coopératives à l’économie

européenne et son modèle social. Le rapporteur de

cet avis est M. Cabra de Luna et la corapporteuse

Mme Zvolska, deux membres du Comité

Economique et Social européen qui participent

régulièrement aux travaux du CCUE. Le CESE consi-

dère très important de protéger et de préserver la

diversité des formes d’entreprise dans l’Union

Européenne pour parachever le marché unique,

maintenir le modèle social européen et atteindre

les objectifs de la stratégie de Lisbonne en matière

d’emploi, de compétitivité et de cohésion sociale.

Il insiste donc sur la nécessité, tant pour le cadre

juridique régissant les entreprises que pour la

politique de concurrence, de promouvoir la diver-

sité et la pluralité des formes d’entreprise. 

Pour en savoir plus, téléchargez le communiqué sur www.coopseurope.coop

Coopératives et dialogue
social européen
Coopératives Europe, la région Europe de

l’Alliance Coopérative Internationale, a organisé le

26 octobre, à Bruxelles, la conférence de débrie-

fing du programme « Social Partner » (SPP) auquel

le GNC a participé en organisant une réunion à

Paris en janvier 2009. Après une présentation de

cas et bonnes pratiques nationaux, Coopératives

Europe a présenté les perspectives futures qui

pourraient être envisagées. En l’absence de

consensus des organisations membres de

Coopératives Europe de participer au dialogue

social, il est proposé de créer une association à

laquelle participeraient les organisations d’em-

ployeurs qui sont intéressées et qui aurait pour

objet de travailler de manière plus approfondie

sur les questions du dialogue social et d’élaborer

une stratégie pour la participation des coopéra-

tives au processus de consultation et de négocia-

tion européen. 

Etienne Pflimlin, co-Président de Coopératives

Europe a rappelé en conclusion que la recherche

de visibilité et la communication des coopératives

ne doivent pas se limiter au champ du dialogue

social. Il a appelé à la prudence en soulignant que

la question du dialogue social ne doit pas ouvrir à

des divisions et à un manque de cohésion au sein

du mouvement coopératif. Enfin, Etienne Pflimlin

invite les coopératives à réfléchir sur leur identité

et leurs pratiques et bien identifier les sujets sur

lesquels elles ont un discours différent. 



I n t e r n a t i o n a l

Une nouvelle présidente
pour l’ACI
Dame Pauline Green a été élue à l’unani-

mité présidente de l’Alliance Coopérative

Internationale ce 20 novembre 2009 à

Genève. Ancienne directrice générale de

Cooperatives UK, fédération des coopé-

ratives britanniques, co-présidente de

Coopératives Europe, la région Europe de

l’ACI, Pauline Green poursuit un engage-

ment de trente ans pour le mouvement

coopératif, notamment devant le

Parlement européen en tant que députée. Dans son

discours de remerciements, Pauline Green a

regretté le manque de reconnaissance de l’ACI.

Face à l’opportunité d’une « Année internationale

des coopératives » en 2012, elle a souhaité que

l’ACI travaille à la construction d’un lobbying inter-

national et agisse comme une organisation mon-

diale. Les coopératives doivent, selon elle, capitali-

ser sur la récession mondiale. « Montrons au

monde entier que nous fiers d’être coopérateurs ».

A ses côtés, trois vice-présidents ont été élus à

l’unanimité : Stanley Muchiri de la Banque coopéra-

tive du Kenya pour l’Afrique, Ramon Imperial

Zuniga de la Banque populaire de Mexico pour les

Amériques et Li Chungsheng de la fédération chi-

noise de commerce et fournitures pour l’Asie-

Pacific. Le vice-président pour la région Europe

sera désigné lors de la prochaine Assemblée géné-

rale de Coopératives Europe.

la lettre du Gnc 
360 • Décembre 20098

La semaine du 16 novembre 2009 a été placée
sous le signe de la Coopération à Genève avec
l’organisation de réunions internationales et de
l’Assemblée Générale de l’Alliance Coopérative
Internationale les 19 et 20 novembre 2009. Près
de 800 participants ont assisté à une AG historique
qui porte à la présidence de l’ACI, Pauline Green, la
première femme après 115 ans. Mouvement mondial
avec près de 800 millions d’adhérents dans tous
les secteurs d’activité, la Coopération se dote
d’une présidente pragmatique et ambitieuse. 

Assemblée générale de l’Alliance
Coopérative Internationale (ACI)

Kathy Bardswick, Canadian Co-operative Association
(CCA), Canada

Won-Byong Choi, National Agricultural Co-operative
Federation (NACF), Korea

Jean-Claude Detilleux, Groupement National de la
Coopération (GNC), France

Hajah Armi Zainudin, National Co-operative Union of
Malaysia (ANGKASA), Malaysia

Paul Hazen, National Co-operative Business Association
(NCBA), United States

Lennart Hjalmarson, Kooperativa Förbundet KF / HSB /
Riksbyggen, Sweden

Surinder Kumar Jakhar, Indian Farmers Fertiliser Co-
operative Limited IFFCO / Indian Farm Forestry
Development Co-operative IFFDC

Evgeny Kuznetsov, Central Union of Consumer Societies
of the Russian Federation (Centrosoyuz), Russia

Mamoru Moteki, Central Union of Agricultural Co-ope-
ratives (JA-Zenchu) , Japan

Felice Scalvini, AGCI / Confcooperative / Legacoop, Italy

Lourdes Ortellado Sienra, Cooperativa Universitaria
Ltda., Paraguay

Seah Kian Peng, Singapore National Co-operative
Federation (SNCF), Singapore

Petar Ivanov Stefanov, Central Co - operative Union
(CCU), Bugaria

Americo Utumi, Organisation of Co-operatives of Brazil
(OCB), Brazil

Len Wardle, Co-operative Group / Co-operatives UK,
United Kingdom

Elus au nom des organisations sectorielles :
Jean-Louis Bancel, France

Anne Santamäki, Finlande

Elu au nom des jeunes coopérateurs :
José Antonio Chávez Villanueva, Mexico

Les 18 administrateurs 
de l’Alliance Coopérative
Internationale (ACI) 
élus le 20 novembre 2009
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Deux administrateurs français 
élus à l’ACI
Les membres de l’Alliance Coopérative Interna -

tionale ont élus leurs 18 administrateurs pour les

quatre prochaines années. Deux français siègeront

au Conseil d’administration : 

Président du Groupe Crédit Coopératif, Jean-

Louis Bancel est président de l’Association interna-

tionale des banques coopératives à l’ACI. Il a été

coopté au nom des organisations sectorielles pour

intégrer le Conseil d’administration de l’ACI. 

Jean-Claude Detilleux, président du Groupement

National de la Coopération, a notamment participé

à la défense des spécificités des coopératives face

à la menace d’uniformisation des normes comp-

tables internationales par l’IASB (International

Accounting Standards Board). Il poursuit un troi-

sième mandat.

Crise globale : l’opportunité coopérative
Au cours de la session d’ouverture, le Professeur

Jeremy Rifkin, de la Fondation des tendances éco-

nomiques, a exhorté les coopératives à transmettre

leur modèle économique « afin de passer à une ère

post-carbone dés 2040 ». « Ce qui nous manque,

c’est une nouvelle vision économique pour le monde,

un nouveau modèle », a-t-il affirmé, convaincu que

le modèle coopératif est à la fois une alternative et

une référence. Les trois débats qui ont suivi sur

l’« Energie économique durable », la « Résistance à

la crise globale » et le « Changement climatique »,

ont fait l’objet de résolutions adoptées le 20

novembre. Deux résolutions sur la paix et le désar-

mement nucléaire complètent l’interpellation des

coopératives au niveau international.

Hommage à Ivano Barberini
L’Assemblée générale de l’ACI a rendu un hom-

mage particulièrement émouvant à Ivano Barberini,

l’ancien président décédé en mai 2009 en diffusant

un film réalisé par Confcooperative (Italie) sur les

principes et les valeurs du modèle coopératif avec

le concours de M. Barberini. L’Assemblée lui a

décerné le prix des Pionniers de Rochdale (Rocdale

Pionner Award) à titre posthume lors de la récep-

tion donnée en son honneur, pour sa contribution

tout au long de sa vie au mouvement coopératif. 

Retrouvez les résolutions adoptées sur le site de l’ACI : www.ica.coop. 
Bientôt en ligne, les enregistrements audio du discours d’ouverture
du Professeur Jeremy Rifkin.

Trophées Dotcoop pour
l’Excellence coopérative
DotCooperation LLC (dotCoop), le parrain du domaine

Internet .coop, a remis les Trophées internationaux

pour l’Excellence coopérative le 18 novembre 2009 à

Genève à l’occasion de l’assemblée générale de l ‘ACI.

Ils récompensent les cooperatives qui communiquent

sur leur modèle coopératif, notamment sur leur site

internet au travers du .coop. Les distinctions ont été

remises à trois catégories de coopératives, grandes,

moyennes et petites et les coopératives distinguées

sont, respectivement, Indian Farmers Fertiliser

Cooperative Limited (IFFCO), cooperative de produc-

tion et distribution d’engrais basée en Inde ; National

Cooperative Grocers Association, cooperative améri-

caine de services aux entreprises ; et Pachanama Coffe

Cooperative, cooperative de producteurs de café égale-

ment basée aux Etats-Unis. Le Crédit Coopératif, seule

coopérative française en compétition, reçoit un prix

d’honneur dans la catégorie “grandes coopératives”. 

Une nouvelle édition des « Dot Coop global awards »

est déjà annoncée pour 2011 à l’occasion de la pro-

chaine assemblée générale de l’ACI. L’appel à pré-

sentation de dossiers sera lancé en 2010.

Pour en savoir plus : www.globalawards.coop 

2012 : année internationale
des coopératives 
La troisième commission des Nations Unies (affaires

sociales, culturelles et humanitaires) a adopté une

résolution sur les coopératives « Coopératives et déve-

loppement social » qui devrait être discutée en assem-

blée plénière le 5 décembre et dont l’adoption ne

devrait pas poser de problème. La résolution demande

à ce que le prochain rapport du secrétaire général des

Nations Unies (juin 2011) fasse des propositions d’ac-

tivités à mener dans le cadre d’une année internatio-

nale des coopératives « pour promouvoir l’essor de

celles-ci en tant qu’entreprises commerciales et

sociales à même de contribuer au développement

durable ». Cette résolution est l’aboutissement de

nombreuses et intenses activités de lobbying, notam-

ment au niveau de l’Alliance Coopérative

Internationale (ACI). A l’instar des organisations

membres de l’ACI, le GNC s’est manifesté auprès du

Gouvernement pour qu’il soutienne la résolution.
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Atlas 2009 de l’économie
sociale et solidaire
L’Observatoire national du CNCRES (Conseil national

des chambres régionales de l’économie sociale) publie

un Atlas 2009 de l’économie sociale et solidaire (ESS)

en France et dans les régions, un outil d’aide à la déci-

sion tant pour les acteurs de l’ESS que pour les pou-

voirs publics. Le GNC a intégré le Comité de pilo-

tage et le Comité scientifique de l’Observatoire qui

rassemble acteurs de l’économie sociale mais aussi

chercheurs et statisticiens. L’ambition de

l’Observatoire d’améliorer les éléments statis-

tiques sur l’économie sociale qui permettront de

mieux la promouvoir permet au GNC de poser la

question du périmètre, notamment la probléma-

tique des groupes et des filiales d’économie

sociale qui intéresse l’ensemble des acteurs.

L’Atlas est téléchargeable sur le site du CNCRES : www.cncres.org
Il est également disponible auprès du CNCRES : contact-cncres@orange.fr 

Une école de l’entrepreneuriat
en économie sociale
L’EEES, école de l’entrepreneuriat en économie sociale,

située Montpellier, démarre son nouveau cycle de for-

mation en management le 21 janvier 2010. Société

coopérative d’intérêt collectif (Scic), co-construite par

différents acteurs de l’ensemble des trois familles de

l’économie sociale (associations, coopératives et

mutuelles), elle est un outil au service des acteurs de

l’économie sociale afin de renforcer la double compé-

tence managériale économique et sociale des diri-

geants. Retrouvez toutes les informations sur le nou-

veau site internet. L’EEES a reçu le soutien du FSE et de

la région Languedoc-Roussillon.

Pour en savoir plus : www.ecole-ees.coop

Claude Alphandéry lance
Le Labo ESS
A l’occasion du Mois de l’Economie sociale et solidaire

(ESS), Claude Alphandéry, Président d’honneur de

France Active, lance le labo-ess.org et met en débat « 50

propositions pour changer de cap », une démarche par-

ticipative en ligne jusqu’au 31 décembre 2009 qui vise à

mobiliser les acteurs de l’ESS autour de messages clés et

de propositions fortes et à les installer dans le débat

public. Sur la base de cette consultation, une plateforme

partagée de messages et de propositions sera formali-

sée et une action publique d’ampleur sera menée en

s’appuyant sur les élections régionales de mars 2010,

puis portée bien au-delà de cette échéance.

Pour en savoir plus : www.labo-ess.org

Le CJDES lance son université
permanente sur le thème 
de “l’Argent”
Le Centre des Jeunes, des Dirigeants et des acteurs de

l’économie sociale a lancé son université permanente le

25 novembre 2009 en accueillant Jean-François Draperi

pour la sortie de son ouvrage « L’année de l’économie

sociale et solidaire, 2010. Une alternative à redécouvrir

en temps de crise ». Suivront plusieurs réunions de

réflexion collective dans toute la France. Le 14 janvier

2010, le CJDES organisera une rencontre sur le thème

« L’argent : une valeur sans valeurs ? » à Paris, en pré-

sence de Patrick Viveret, philosophe auteur du rapport

« Reconsidérer la richesse », Paul Jorion, anthropo-

logue et sociologue  et Charles-Henri Filippi, auteur de

« l’Argent sans maître ».

Pour en savoir plus : www.cjdes.org 

La Fondation du Crédit
Coopératif fête 
son 25e anniversaire
La Fondation du Crédit Coopératif célébrait son 25e

anniversaire le 1er décembre 2009 au Musée Dapper à

Paris sur le thème « Des engagements pour une écono-

mie sociale ouverte sur le monde et l’avenir ». Une éco-

nomie sociale qu’Edgar Morin, dans un message intro-

ductif, a affirmé comme étant une alternative. Un 25e

anniversaire salué par un discours de clôture de Frédéric

Mitterrand, ministre de la Culture et de la Communi -

cation pour qui « rien n’est plus durable que ce qui est

collectif et coopératif ». Les Prix Jacques Moreau et

Charles Gide du meilleur reportage en économie sociale

ont été décernés par le président du jury, Philippe

Frémeaux, directeur de la rédaction d’Alternatives

Economiques, et Jean-Claude Detilleux, président de la

Fondation, à : Didier Bieuvelet pour son article « Les arts

de la laine en coopérative », publié dans l’Age de faire,

juillet-août 2008, sur la Scop Ardelaine ; 1er Prix : Ioana

Doklean pour son reportage « L’énergie verte, moteur

d’Enercoop », Institut Pratique de Journalisme.

Pour en savoir plus : www.credit-cooperatif.coop/fondation 
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Les grandes dates

La fraternelle, 
héritière d’une utopie
La fraternelle valorise un patrimoine historique au
travers de l’association La Maison du peuple de
Saint-Claude, depuis 1984, afin de poursuivre
l’œuvre d’éducation populaire du mouvement
ouvrier jurassien et dans le but de sauvegarder sa
mémoire. Regard d’un acteur de terrain qui oeuvre
pour la reconnaissance de l’économie sociale.

La Lettre du GNC  : La fraternelle fait revivre depuis 1984 la
Maison du Peuple de Saint-Claude afin de conserver et valori-
ser un patrimoine riche de plus d’un siècle d’histoire ouvrière
jurassienne. Quelle est sa contribution à la reconnaissance de
l’économie sociale et solidaire (ESS) aujourd’hui ?
La fraternelle : Le développement des activités cul-

turelles et leur renom ont assis la réputation d’ex-

cellence de l’association quant à l’offre culturelle.

La valorisation de la mémoire du lieu profite de

cette réputation ; elle contribue d’une part à

étendre l’offre culturelle et d’autre part à contri-

buer pro parte à la reconnaissance de l’ESS : visite

des lieux, de l’exposition Archéologie d’un rêve,

rencontres diverses, etc.

LGNC  : La Maison du Peuple organise des rencontres
annuelles, l’an dernier sur «  la mémoire coopérative et
mutualiste », cette année sur le thème « construire et habi-
ter ensemble ». Comment peut-on être à la fois « gardien du
temple » et défricheur d’innovation?
La fraternelle : Est-ce « innover » dans l’ESS que de

donner la parole à ses acteurs hors toute école ou

tout mouvement particulier ? Certes, L’association

fraternelle a été fondée en 1984 entre autres pour

rappeler la mémoire du mouvement ouvrier juras-

sien dont la Maison du peuple constituait l’édifice

symbolique (le « temple » laïc) ; et donc elle se doit

de le garder. Mais n’est-ce pas le « garder » que de

l’ouvrir à l’ « innovation » ?

LGNC : L’ESS vit « entre soi », entend-on dire de la part des syn-
dicats ou des pouvoirs publics. La fraternelle fait-elle le même
constat ou estimez-vous au contraire qu’elle communique plus
largement sur son identité et ses (bonnes) pratiques ?
La fraternelle : L’ESS vit entre soi, avec des rela-

tions fraternelles dignes d’une « famille », car tout

le monde ne cause pas la même langue... Quant à

sa communication vers l’extérieur, elle est étrange :

qui vend le mieux n’est pas nécessairement le plus

social ou solidaire... Et l’histoire du mouvement ou

plus généralement un travail sur la mémoire ne se

font pas, privant chacun de partager un vrai passé,

joyeux ou sombre, et surtout privant l’ESS d’un

moyen de communication d’une efficacité trop

méconnue. Quant à La fraternelle, elle vit aussi

« entre soi » pour partie et ne communique pas

clairement non plus sur ses « bonnes pratiques » ;

ces bonnes pratiques sont-elles du reste vraiment

identifiées par les acteurs ? N’y en a-t-il pas de

moins bonnes, ici comme ailleurs (mais corrigibles

sans doute) ?

LGNC  : Quel regard portez-vous sur le concept d’entrepre-
neuriat social qui se réclame de l’ESS mais s’affranchit des
statuts de l’économie sociale (association, coopérative,
mutuelle)?
La fraternelle : Ne faut-il pas ouvrir ? Mais également

l’ESS ne manque-t-elle pas d’une définition claire et

précise, notamment par un travail de mémoire ?

Exemple : comment est-ce possible à des habitants

de s’associer sans statut référent et officiel coopéra-

tif ? Ne doivent-ils pas néanmoins le faire ? 

Ludovic Mamessier et Alain Mélo

pour La fraternelle, le 30 novembre 2009

Retrouvez l’intégralité de l’interview sur www.entreprises.coop 
Pour en savoir plus sur La fraternelle : www.maisondupeuple.fr 

De la coopérative 
à l’association 

1881 : création de la coopérative
d’alimentation La Fraternelle par le
cercle Ouvrier de Saint-Claude.

1896 : naissance de l’École coopérative
de Saint-Claude (suppression totale et
immuable de la répartition des
bénéfices individuels au profit du
développement de caisses de solidarité)

1910 : inauguration de la Maison du
peuple.

1910-1940 : implantation de
nombreuses succursales dans le Jura.

1942-1945 : résistance active 
de La Fraternelle.

1984 : fondation de l’association
La fraternelle.

1993 : inscription de la Maison du
peuple à l’inventaire supplémentaire
des Monuments Historiques.

Depuis 1984 : La Fraternelle développe
ses activités grâce à une très forte
implication des bénévoles, des salariés,
des partenaires et du public.
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L’année de l’économie
sociale et solidaire, 2010
«  L’année de l’économie sociale et
solidaire, 2010. Une alternative à
redécouvrir en temps de crise  »
dirigé par Jean-François Draperi est
disponible. Ouvrage collectif rédigé
par des chercheurs et des acteurs
reconnus de l’économie sociale et
solidaire, il offre pour la première
fois un même ensemble, chiffres,
études, comptes-rendus et analyses
pour connaître et comprendre l’ac-
tualité du secteur, son importance
économique, son ancrage dans les
territoires, son apport à la société
civile. D’intéressantes contributions
sur les entreprises coopératives,
notamment relatives à la crise finan-
cières, mais aussi sur la gouvernance
des coopératives d’entreprises, les
Sociétés coopératives d’intérêt col-
lectif, et les actions du Groupement
National de la Coopération, permet-
tent de mieux appréhender le
modèle coopératif.

Refondée au début des années
soixante-dix par des leaders coopé-
ratifs, mutualistes et associatifs,
l’économie sociale est restée dans
l’ombre durant une trentaine d’an-
nées. L’ouvrage dirigé par Jean-
François Draperi commence par une
présentation des chiffres de l’éco-
nomie sociale et solidaire (ESS) qui,
s’ils sous-estiment le périmètre
coopératif – il manque notamment
les filiales des entreprises coopéra-
tives et une partie de la Coopération
agricole- sont une base nécessaire
pour la visibilité du secteur. La
deuxième partie témoigne de l’ef-
fervescence et de la diversité de
l’ESS qui multiplie les actions et les

rencontres tant au niveau national,
et régional qu’international. La troi-
sième partie réunit cinq articles
publiés récemment dans la Recma
(Revue internationale de l’économie
sociale), parmi lesquels «  Le cadre
juridique des coopératives d’entre-
prises  » par Chantal Chomel (Coop
de France), « Scic et Agriculture : le
temps des défricheurs  » par Franck
Thomas (FNCUMA). La quatrième
partie rassemble des contributions
centrées sur « L’économie sociale et
la crise  » notamment  d’Etienne
Pflimlin (CNCM) «  Rendre opéra-
toires les atouts des coopératives »,
de Pierre Valentin (Groupe Crédit
Coopératif) « La crise financière : un
défi pour les banques coopéra-
tives », et de Nadine Richez-Battesti
(Université Aix-Marseille) «  Les
banques coopératives françaises
dans la tourmente financière  ?  ».

Enfin, une dernière partie tente
d’offrir des perspectives  : l’écono-
mie sociale est-elle une alterna-
tive ? Quelle est son positionnement
dans le champ de la transformation
sociale ? Doit-on l’élargir aux entre-
prises de l’entrepreneuriat social,
concept flou, encore jeune, hétéro-
gène et foisonnant  ? Quelle est sa
capacité à faire face aux enjeux éco-
logiques, sociaux et économiques
contemporains ?

Jean-François Draperi est directeur du Centre
d’économie sociale Travail et société (CESTES)
au CNAM et rédacteur en chef de la Revue
internationale de l’économie sociale
(Recma). 
Co-éditions Dunod et Presses de l’économie
sociale, Prix public : 30¤

Une étude sur la fidélité
des adhérents de
coopératives agricoles 
Dans son numéro d’octobre 2009, la
Recma (revue internationale de
l’économie sociale) publie un article
co-écrit par Valérie Barraud-Didier,
maître de conférences INP-Ensat, et
Marie-Christine Henninger, maître
de conférence université Toulouse-
Le Mirail, sur « Les déterminants de
la fidélité des adhérents de coopéra-
tives agricoles  ». Il montre que la
fidélité de l’agriculteur à sa coopé-
rative dépend de caractéristiques
individuelles mais aussi de variables
multiples sur lesquelles les diri-
geants peuvent agir  : l’implication
de l’agriculteur et la confiance qu’il
témoigne à l’équipe dirigeante. Dans
un contexte de concentration et
d’accroissement de la volatilité des
matières premières, les dirigeants
de coopératives donnent priorité à la
« conservation » de leurs adhérents,
condition incontournable à de bons
résultats économiques. Une étude
qui, même si elles se limite à un sec-
teur du domaine agricole, le secteur
de l’approvisionnement-céréales, et
à une région géographique, Midi-
Pyrénées, propose une base pour
élaborer des pistes d’action aux diri-
geants de coopératives.

Pour en savoir plus : www.recma.org 
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